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Fiche-projet 2.1 : Aménager le cœur de Bellevaux 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

L’aménagement consiste en une requalification de l’espace comprenant les abords des principales 

polarités du village (l’école, le local de la Jeunesse, la brasserie Bellevaux et l’église Saint-Aubin) ainsi 

que les liaisons entre celles-ci et jusqu’à la salle Belva qui fait l’objet d’une fiche projet indépendante. 

L’objectif est d’améliorer la sécurité et la convivialité du cœur historique du village. 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Bellevaux est un village très étalé, sans noyau central important (comme de nombreux autres villages 

en Haute Ardenne), ses principales fonctions sont dispersées. Ceci rend plus complexe la création 

d’un pôle unique de convivialité. De plus, les principales fonctions polarisantes ne bénéficient pas 

d’abords clairement aménagés. 

Les aménagements « en réseau » proposés offriront une plus grande convivialité et sécurité aux 

habitants du village. Ils contribueront à renforcer le vivre ensemble entre les habitants, les enfants et 

les touristes. 

Les aménagements d’espaces publics dynamiseront le développement du village grâce, par exemple, 

à l’arrivée possible de nouvelles fonctions et activités. Il peut également accroître l’attrait touristique 

du village et sa vitalité. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  

- 2 : Renforcer le vivre ensemble 

- 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et attractivité 

Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 

- 2.1 : Répondre aux besoins de tous (sécurité) 

- 2.5 : Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 

- 3.2 : Préserver et faire évoluer positivement les paysages 

- 3.4 : Dynamiser et encadrer le développement territorial, urbanistique et architectural de la 

commune 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 
 

 

Environnement 
 

☒ 
 
 

Economique 
  

☐ 
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LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Le périmètre du cœur de village est représenté dans la carte ci-dessous et comprend :  

- les abords de la salle Belva, de l’école communale, du local de la Jeunesse, de la brasserie et 

de l’église ; 

- la route de l’Amblève, le chemin du Sacristain, la rue Godefroid de Belva, la rue des Doyards, 

l’allée des Tilleuls, la route de Venne. 

  

 
 

 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct : analyse de la situation de fait 

Cadre général 

Le village de Bellevaux (+/- 280 hab.) est implanté dans la partie sud-ouest de la commune de 

Malmedy, sur le versant Nord de l’Amblève qui se trouve juste en contrebas du village. Les pâtures 

entourent très majoritairement le village avec quelques espaces boisés et un plan d’eau dans la 

partie Sud-Est du périmètre. 

Paysage 

Bellevaux se situe dans le Haut plateau déprimé de l’Amblève où l’on retrouve des dépressions plus 

larges au relief disséqué. Les boisements dominent mais la part des prairies dans le paysage est 

également importante. Le relief marqué offre un paysage de grande qualité, visible depuis plusieurs 

points de vue dans le village. 

École 

Local de la Jeunesse 

Église 

Saint-Aubin 

Brasserie de 

Bellevaux 

Salle Belva 
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Point de vue ouvert depuis le chemin du Sacristain 

 

La végétation est traditionnellement présente dans les espaces-rues mais ne masque ni le bâti ni les 

larges ouvertures paysagères (rangées d’arbres dans le prolongement de l’école et en contre-haut de 

l’église). 

Socio-économie 

Avec une école communale (maternelle et primaire), une salle de village et un local pour la 

« Jeunesse de Bellevaux », le village témoigne d’un certain dynamisme avec également des 

commerces indépendants (pépinières, boulangerie mais uniquement le week-end…) et des 

hébergements touristiques. La brasserie de Bellevaux est un moteur de l’activité du village et attire 

un public assez nombreux. De plus, un grand nombre d’évènements et d’activités sont organisés 

dans le village notamment à la salle Belva et au local de la Jeunesse. 

Cadre bâti et évolution 

Les noyaux de Bellevaux, Lasnenville et Planche étaient jadis séparés. Tous trois comportaient 

quelques bâtisses rapprochées, disposées en ordre lâche et entourées de jardins et vergers. Elles 

sont implantées à une faible distance de la rue, sur des parcelles de petites dimensions. 

Ces bâtisses sont majoritairement d’anciennes fermes avec une valeur patrimoniale ou 

d’accompagnement. Toutefois, la qualité de certaines d’entre elles a été compromise par des travaux 

de rénovation ou de réaffectation peu adaptés. Traditionnellement, des cours ouvertes précédaient 

ces fermes, mêlant surfaces enherbées et minérales et faisant le lien entre les volumes. 
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Synthèse des périodes de construction du bâti, issue du diagnostic du PCDR 

 

Depuis la seconde moitié du 20e siècle, de nombreuses constructions se sont ajoutées le long des 

rues et des voies d’accès au village, créant de longues extensions linéaires qui contribuent à 

déstructurer les villages traditionnels. Ces constructions récentes ne contribuent pas à créer des 

espaces-rues de qualité en raison de leur implantation en recul de la voirie, des matériaux dont les 

teintes s’écartent de la palette des couleurs traditionnelles, de la disparité des volumes et des 

aménagements non intégrés de façon paysagère.  

Mobilité 

Le village est traversé par une route principale (menant à Malmedy au Nord et Stavelot au Sud) sur 

laquelle aboutissent les rues secondaires. Vu son statut, c’est surtout cette route principale plus 

fréquentée qui génère le plus grand sentiment d’insécurité avec une vitesse parfois élevée dans les 

deux sens. Le village subit également, aux heures de pointe du matin et de l’après-midi, le passage 

d’un trafic de transit. 

À noter que les heures d’entrée et de sortie de l’école génèrent un trafic important au niveau de 

l’allée des Tilleuls et quelques problèmes d’encombrement. La brasserie attire également un trafic 

important lors des jours d’affluence le week-end et entraîne dès lors des problèmes de circulation et 

de stationnement dans l’allée des Tilleuls et le chemin du Sacristain. 

Au niveau de la mobilité douce, plusieurs promenades balisées sont présentes dans et autour du 

village et attirent un nombre important de promeneurs, en lien avec les activités de la brasserie. 

À noter que deux lignes de bus (595 et 695) permettent de relier Malmedy et Stavelot. 

Sauf en venant de Lasnenville, aucune entrée de village n’est clairement marquée.  

Lasnenville Planche 

Bellevaux 
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c. Cadre légal lié au lieu : analyse de la situation de droit 

Plan de secteur 

Le périmètre du cœur de village se situe en zone d’habitat à caractère rural et en zone agricole. Une 

ZACC se situe juste à l’ouest du périmètre (voir carte ci-dessous). Un périmètre d’intérêt paysager 

recouvre l’ensemble du cœur de village tandis qu’un périmètre d’intérêt culturel, historique et 

esthétique est établi autour du noyau traditionnel. 

 

Patrimoine bâti et naturel 

Bellevaux compte deux monuments classés : l’église paroissiale Saint-Aubin classée comme ensemble 

et la « maison Maraite » classée comme monument. La première a récemment fait l’objet d’une 

restauration et la seconde semble correctement entretenue. Ces monuments ne font néanmoins 

l’objet d’aucune valorisation. Quatre autres fermes reprises à l’inventaire du patrimoine immobilier 

et culturel ont quant à elles subi des modifications mettant en péril leurs qualités patrimoniales 

(modification de la volumétrie, des matériaux et des ouvertures). 

Au niveau des arbres remarquables, il est renseigné la présence de deux chênes pédonculés, dont un 

fort abîmé, derrière le muret du cimetière de l’église. Certains conifères déstructurent toutefois le 

paysage. 

 

Lotissements 

Il existe plusieurs lotissements dans le village, pour la plupart entièrement urbanisés et qui ont 

favorisé l’étalement de l’habitat et surtout la perte d’un espace-rue convivial. Ils génèrent également 

un impact paysager important comme c’est le cas du plus récent, en cours de construction en 

contrebas de l’église. Le projet de cœur de village devra intégrer au mieux cette situation et anticiper 

le développement éventuel de nouveaux lotissements aux endroits encore disponibles… 
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Carte de synthèse de la situation existante : 

 

d. Présentation du périmètre d’intervention : atouts, faiblesses et enjeux 

Les atouts et faiblesses repris ci-dessous ne sont pas à considérer comme des éléments strictement 

pour ou contre le projet mais bien comme des réalités de terrain qu’il s’agit de prendre en compte en 

tant que points à valoriser (atouts) et points à résoudre (faiblesses). 

ATOUTS ET FAIBLESSES 

 

Thématiques Atouts (points à valoriser) Faiblesses (points à résoudre) 

Paysage - Contexte paysager de grande 
qualité 
 

- Impact paysager des 
constructions existantes et à venir 
(lotissements) 

Socio-économie - Dynamique économique locale 
- Présence de services et 

commerces dont la brasserie de 
Bellevaux 

- Nombreux évènements et 
activités organisés dans le village 

- Manque de convivialité 

Cadre bâti - Qualité patrimoniale des 
monuments classés 

- Qualité architecturale de quelques 
constructions récentes 

- Faible intégration des 
constructions depuis l’après-
guerre au sein du bâti traditionnel 
et de l’auréole villageoise 



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 8 

- Absence d’attention apportée aux 
entrées de village 

- Absence de valorisation 
touristique des monuments 
classés 

Mobilité - Desserte par deux lignes de bus 

- Plusieurs itinéraires de 
promenades qui attirent de 
nombreux touristes 

- Insécurité le long de la route 
principale 

- Encombrements ponctuels de 
véhicules aux heures d’entrée et 
sortie de l’école et les jours 
d’affluence à la brasserie 

Situation de droit - Reprise du village en périmètre 
d’intérêt paysager et d’un noyau 
centré autour de la maison 
Maraite en périmètre d’intérêt 
culturel, historique et esthétique 

- Périmètre de protection couvrant 
l’ensemble classé (église, 
cimetière et muret) 

- Étalement du bâti permis par le 
plan de secteur, notamment sous 
forme de développements 
linéaires aux entrées du village 

 

ENJEUX ET OBJECTIFS  

Les enjeux et objectifs listés ci-dessous sont les points incontournables pour un projet cohérent et 

durable. Ils peuvent figurer tel quel dans le CSC (cahier spécial des charges) lors de l’appel d’offre. Ils 

permettent de juger de la cohérence des différents projets potentiels.  

 

Enjeux Objectifs spécifiques 

Valorisation du cœur de village 
 

 Réaménager complètement la voirie de 
façade à façade 

 Valoriser par l’éclairage 

 Gérer des flux liés à l’école 
 

Homogénéisation des carrefours 
 

 Rendre lisible la hiérarchie des voiries 

 Sécuriser les carrefours 

 S’insérer dans un langage commun avec le 
reste des aménagements 

 

Accompagnement paysager de la rue du 
Sacristain 
 

 Renforcer la trame verte 

 Renforcer le caractère local de la voirie 

Continuité d’un maillage piéton sécurisé 
 

 Connecter la salle de village au cœur du 
village 

 Sécuriser les cheminements piétons 
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Carte des enjeux et objectifs : 

 

Statut de propriété 

Voiries communales et propriétés publiques 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

Maître d’ouvrage 

- La Commune de Malmedy 

Personnes ressources 
- Service Public de Wallonie : DGO1, DGO3, DGO4  

- Gestionnaires de réseaux  

- Associations et commerces locaux 

- Ecole communale 

- Fabrique d’église 

- … 

PROGRAMME DE REALISATION 

a. Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 
- La détérioration de certaines rues dans le cœur du village 

- L’expansion constante de la popularité de la brasserie 

- La restauration récente de l’église 

- L’accroissement de la population d’enfants grâce à la venue de nouveaux jeunes ménages 

- Le développement touristique du village 

- … 
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b. État du dossier 
Sans objet 

 

c. Programme des travaux  
- Réaménager complètement la voirie de façade à façade 

- Placer l’éclairage 

- Réaliser les aménagements qui permettent de rendre lisible la hiérarchie des voiries 

- Sécuriser les carrefours 

- Renforcer la trame verte 

- Sécuriser les cheminements piétons 

 

d. Planification 
A négocier avec la commune selon autres travaux planifiés 

 

e. Démarches administratives à réaliser 
- Marché public pour désigner un auteur de projet 

- Demande de permis pour la mise en œuvre des aménagements 

- Marché de travaux pour la mise en œuvre des aménagements 

 

f. Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 
- Entretien de la voirie 

- Mise en place d’un comité de suivi (évaluation de la réponse aux objectifs) 

ESTIMATION GLOBALE DU COUT 

Estimation globale du coût Unités  Montant 
Valorisation du cœur de village 
Aménagement global de la voirie avec 
luminaires 

5.300 M² 140€ 742.000 € 

Prolongement de la liaison piétonne type 
« trottoir » pavés bétons + fondations et 
bordures 

302 ml 100€ 30.200 € 

Homogénéisation des carrefours (Travail 
sur l’assiette de la voirie en pavés bétons) 

1.000 M² 140€ 140.000 € 

Accompagnent paysager de la rue du 
Sacristain (haies – arbres – prairies 
fleuries) 

322 ml 20€ 6.440 € 

Total Htva   916.640 € 

Total Tvac   1.109.134€ 

Origine du financement    

Développement rural Jusqu’à 500.000 € 80%  400.000€ 

Part communale  100.000€ 

Développement rural après 500.000 €  254.567 € 

Part communale  254.567 € 

 

Projet rémunérateur : non 
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ÉVALUATION  

a. Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Aménagement du cœur 

 

1 

 

Réception provisoire 

 

b. Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Satisfaction des habitants 90 % Sondage 

Baisse du nombre d’accidents 20% La police 

Fréquentation de l’espace  Sondage 
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ANNEXES 

I. Dossier photographique 

  
Église paroissiale Saint-Aubin Maison Maraite 

  
Salle Belva Local de la Jeunesse de Bellevaux 

  
Vue depuis Lasnenville Vue depuis le chemin du Sacristain 
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Fiche-Projet 2.2 : Réhabiliter la salle des Echos de l’Amblève 
de Ligneuville et ses abords 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet vise à réhabiliter la salle de village en maison multiservices (crèche, école de devoirs, 

cantine scolaire intergénérationnelle, un local pour une permanence médicale, locaux pour les 

associations, Espace Publique Numérique,…). 
 

Les abords seront aménagés afin de sécuriser l’accès et les emplacements du parking. L’espace 

permet également de prévoir une zone de co-voiturage (proximité de l’E42). 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Le diagnostic partagé a mis en évidence pour le village de Ligneuville, comme pour plusieurs autres 

villages du sud de la Commune, l’inquiétude croissante des habitants quant à la diminution constante 

de la convivialité. Et ceci notamment parce que le village de Ligneuville est situé près de l’autoroute 

E42, ce qui le rend attractif mais le transforme petit à petit en « village dortoir ».  
 

C’est d’ailleurs à l’initiative des habitants de Ligneuville que l’enquête convivialité (cf. lot 0) a été 

menée. La salle de Ligneuville est aujourd’hui toujours relativement bien occupée par la fanfare et la 

chorale du village. Elle souffre toutefois d’une désaffection croissante des autres occupants 

potentiels à cause de ses locaux peu adaptés et vieillots.  

Les habitants du village craignent dès lors que l’état désuet de la salle n’amplifie la lourdeur liée à sa 

gestion et qu’in fine, elle ne soit définitivement plus apte à accueillir les activités villageoises ni 

même être dans un état suffisant pour pouvoir être louée…, ce qui aura de facto un impact sur la 

couverture des frais de fonctionnement.  
 

La réhabilitation de la salle les Echos de l’Amblève prend place dans l’aménagement et la 

redynamisation du centre du village et contribue à répondre à d’autres besoins exprimés par les 

habitants :  

- L’attractivité du village est telle que sa population augmente de façon régulière en grande 

partie grâce à l’arrivée de familles avec enfants : le besoin de garde d’enfants se fait de plus 

en plus ressentir ; 

- Les jeunes ménages qui s’installent à Ligneuville travaillent le plus souvent relativement loin 

(Luxembourg,  Liège, …). Un espace de co-working leur permettrait de limiter leurs 

déplacements et de contribuer au financement lié à la gestion du lieu ; 

- La salle actuelle est idéalement placée pour accueillir une cantine intergénérationnelle qui 

permettrait aux enfants de l’école communale de côtoyer les séniors pendant les repas, 

notamment ceux  du centre de jour ; 

- Un local dédié à une permanence médicale sera d’autant plus nécessaire lorsque des 

logements intergénérationnels HADA auront été créés à proximité de la salle. 
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LIEN AVEC LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
Vu les diverses activités que la salle réhabilitée pourrait héberger, le projet est en lien avec plusieurs 

défis de la stratégie :  

 Le défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 

 Le défi 3 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

 

Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
Parmi les objectifs du défi 2: 

- 2.1. Répondre aux besoins de tous 

- 2.3 Encourager l’ouverture à l’autre 

- 2.4 Cultiver l’altérité comme source de richesse 

- 2.5 Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 
 

Le projet permet aussi d’avoir un impact quant à trois objectifs du défi 3, à savoir :  

-      4.2 Développer une économie circulaire basée sur les circuits courts 

-      4.3 Développer l’emploi local et les emplois non délocalisables 

-      4.5 Développer l’autonomie alimentaire 
 

Ce projet est à relier aux fiches projets :  

-      1.5 Soutenir les producteurs locaux et le développement des circuits courts (si espace  

Horeca ou cantine)  

-      1.6 Mettre en place un service d’aide aux séniors pour leur permettre de rester le plus 

longtemps possible dans les villages 

-      2.2 Créer des logements intergénérationnels HADA 

-      2.3 Faciliter l’accès à la propriété via l’acquisition de terrain mis à disposition à des 

conditions attractives (via création d’un  Community Land Trust p.ex) 

-      3.4 Développer un projet d’épuration collective à Ligneuville 

-      3.10 Développer le cœur de village de Ligneuville 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 
 

 

Environnement 
 

☒ 
 
 

Economique 
  

☒ 
 

 

 

 

 

 

  



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 15 

LOCALISATION  

 

a) Localisation au sein de la commune, adresse 

La salle est située Grand rue, le long de la RN 62 à 4960 Ligneuville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

La salle est située à proximité du centre du village le long de la route nationale 62 qui relie Malmedy 

à Saint-Vith. Elle est facilement accessible mais de façon peu sécurisée pour les usagers faibles. Elle 

séparée par des terrains à bâtir de l’école du village et de l’ancienne place du marché, dit le Warhai. 

 

  

Salle des Echos 

de l’Amblève + 

parking en 

bordure de la 

N62 

Ecole 

communale 

 

  

Warhai 
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c) Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

 

La salle est située sur un terrain communal en zone d’habitat à caractère rural. 

 

 
 

La salle est située à proximité des bâtiments et lieux de vie et de convivialité du village 
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d) Présentation du périmètre d’intervention  

Le périmètre est composé du bâtiment et de ses abords (zone bleue ci-dessous.) 

 

e) Statut de propriété 

Propriété communale  

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

 La Commune 

 Le comité « salle de Ligneuville » 

 La fanfare et la chorale 

 Le secteur associatif local 

 Le CPAS 

 L’école communale 

PROGRAMME DE REALISATION 

a) Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche  
Malgré leur volonté initiale de trouver au plus vite une solution, les habitants de Ligneuville ont 

compris l’importance d’avoir un groupe porteur engagé dans la gestion future de la salle avant de 

déterminer le projet de façon plus précise.   

C’est pour cette raison, et vu la place que la salle pourra prendre dans l’aménagement global du 

centre du village, que la CLDR a finalement décidé de mettre cette fiche projet dans le lot 2.  

b) État du dossier  
Sans objet. 

c) Programme des travaux  
- 2018 : mise en place des conditions favorables à la création d’une asbl gestionnaire de la 

salle  
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- 01 à 06/2019 : définition des orientations à donner  

- Fin 2019 : écriture d’une fiche-projet pour passage en lot 1 et introduction d’une convention 

faisabilité début 2020. 

 

d) Planification  
Selon option choisie 

e) Démarches administratives à réaliser 
Sans objet  

f) Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 
Sans objet 

ÉVALUATION  

a) Indicateurs de réalisation  

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification  

Mise en place d’une structure 

gestionnaire de la salle 

Fin 2018 Convention avec la commune 

Création du centre multiservices, 

l’indicateur dépendra des options prises, 

soit : 

- création d’une crèche 

- création d’un espace Horeca 

Mise à disposition de locaux pour 

personnel médical 

 

 

 

ok 

ok 

 

ok 

Réception provisoire des travaux 

 

b) Indicateurs de résultat  

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, 

rapport, carnet, registre,…) 

Selon type de services développer dans la 

maison multiservice 

Par ex : 

- Nb d’enfants dans la crèche 

- Nb d’enfants fréquentant l’école des 

devoirs 

- Nb de personnes ≠ fréquentant l’espace 

de co-working par mois 

- Nb d’activités villageoises organisées 

par an 

- Nb de séniors participant au repas de la 

cantine scolaire intergénérationnelle  

 

 

 

15 

20 

 

10 

 

12 

 

10 pers / repas  

 

 

 

Agrément ONE 

Administration communale 

 

Asbl gestionnaire 

 

Asbl gestionnaire 

 

EFT horeca 
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ANNEXES 

 

I. Dossier photographique 

 

 

                        

 

 

 

              

 

 

 

                          

   

 

 

 

 

 

                           

             

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terrains situés à l’arrière (+ pignon gauche) 

Rampe d’accès à la salle située à l’étage 

Vue depuis la RN 62 :   

- Rez : petite salle (droite) + commerce (gauche) 

- Etage : grande salle 

  

 

 

Vue de la RN 62 depuis le parking 

 

Arrière et rampe d’accès côté droit 
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Fiche-Projet 2.3 : Créer des logements tremplins / 
intergénérationnels (HADA) à Ligneuville 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Il s’agit de construire un certain nombre de logements locatifs qui seront mis à la disposition de 

jeunes ménages et de séniors, par la commune, moyennant un loyer.   
 

Il s’agira de :  

 logements tremplins où l’idée maîtresse est de permettre aux jeunes de faire des économies et 

de s’installer ensuite définitivement dans la commune en acquérant ou en construisant un 

logement (en effet, une partie du loyer versé peut être restituée aux jeunes locataires en cas 

d’achat ou de construction d’un logement dans la commune) ;  

 logements intergénérationnels qui sont conçus pour accueillir dans un même bâtiment ou à 

l’échelle d’un site à la fois des locataires jeunes et des locataires âgés, en encourageant et en 

facilitant les interactions entre eux, notamment l’échange de services. 

Le logement intergénérationnel remplit plusieurs fonctions : 

- promouvoir la solidarité et les échanges entre générations 

- assurer la diversité sociale 

- favoriser la cohésion sociale 

- retarder, voire « éviter » aux séniors qui ne le souhaitent pas la solution « maison de repos » 

- faciliter la vie des jeunes ménages 

- augmenter l’offre de logements à loyer modéré. 
 

Les logements destinés aux aînés seront conçus pour être des Habitat Ami Des Aînés (HADA). 
 

« L’objectif d’un HADA est de proposer un lieu de vie pour les séniors qui leur offre les 

caractéristiques architecturales, organisationnelles et fonctionnelles telles que « le 3ème âge » ne soit 

plus vécu comme l’âge de la perte de l’élan vital, de la perte du sens de la vie, de la solitude, de 

l’ennui, du sentiment d’inutilité et de la culpabilisation de devenir une charge pour la société.  

Et cela, tout en garantissant la sécurité, la facilité d’usage et l’absence d’obstacle physique au 

maintien de leur élan vital quand l’autonomie s’estompe. » (extrait du guide d’aide à la conception et 

la création d’un HADA). 
 

Pour ce faire, en plus des fonctions remplies par les logements intergénérationnels, il s’agit de mettre 

en place les conditions et dispositifs qui :  

- donnent un rôle, une responsabilité à chacun, 

- favorisent le maintien et l’usage des compétences de chacun 

- favorisent la créativité et les projets collectifs 

- renforcent le sentiment de sécurité 

- donnent la possibilité d’avoir une utilité sociale dans l’environnement de l’habitat 

- réduisent autant que possible l’impact des pertes d’autonomie sur les capacités de 

déplacement et de communication de ses habitants. 
 

Si ces trois types de logements peuvent être réalisés indépendamment les uns des autres, l’idée ici 

est plutôt de les réaliser ensemble au sein d’un projet plus global. 

Leur création est en effet à priori envisagée dans une réflexion plus vaste de redynamisation du 

centre du village englobant notamment la création d’une maison multi-services dans la salle actuelle 
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(lien avec les FP 2.1 et 2.2). Ceci dit, plusieurs bâtiments existants situés le long de la RN62 

pourraient aussi convenir : le bâtiment occupé par les MENA jusque fin 2017 ou le bâtiment appelé 

Chalet Suisse appartenant à Mme D. Mertens. 
 

L’aménagement des abords des logements et des espaces extérieurs communs sera donc pris en 

considération dans l’étude de ce projet. 
 

Le projet s’inscrit en outre dans la création de « logements durables » dont la conception sera 

orientée afin de favoriser une utilisation rationnelle de l’énergie et une réduction de la production 

des gaz à effet de serre, la récupération des eaux de pluie, la maîtrise des déchets, le recours -dans la 

mesure du possible- à des matériaux locaux et durables (ou du moins s’intégrant particulièrement 

bien) et l’insertion du projet dans son cadre urbanistique et environnemental. 
 

Même si ce projet envisage à priori la piste locative, il est à mettre en lien avec la FP 2.4 « Faciliter 

l’accès à la propriété via la mise en place d’un Community Land Trust ».  

Il est également directement relié à la FP 1.6 « Mettre en place un service d’aide aux séniors pour leur 

permettre de rester le plus longtemps possible dans les villages ». 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Le diagnostic identifie une offre insuffisante par rapport aux demandes de logements publics et au 

quota de logements qu’une commune doit avoir en la matière. Par ailleurs, la population de 

Malmedy augmente, et augmentera encore, et cela sera significativement le cas des séniors dont la 

proportion est déjà plus élevée que la moyenne régionale. Lors de la consultation, les habitants et les 

personnes ressources rencontrés ont manifesté leur souhait de vivre dans des villages vivants pour 

toutes les tranches d’âge et particulièrement les aînés. D’où la nécessité d’attirer une population 

jeune et active, pour compenser la grande proportion de retraités et d’inactifs encore présente dans 

les villages. Faciliter l’installation des jeunes et le maintien des seniors le plus longtemps possible 

dans les villages est donc une des préoccupations majeures de la population. 
 

Garder ou attirer des jeunes au village influencera positivement la dynamique locale (commerces, 

écoles, …) et permettra de diversifier la population. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
- Le Défi 1 : Développer une identité communale authentique et partagée 

- Le Défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 

- Le défi 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et 

attractivité 

- Le défi 4 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
Principalement les objectifs :  

 Objectif 1.1 : Développer la coopération et l’action collective 

 Objectif 2.1 : Répondre aux besoins de tous 

 Objectif 2.3 : Encourager l’ouverture à l’autre 

 Objectif 2.5 : Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 
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 Objectif 3.3 : Créer un territoire à biodiversité positive, facteur d’attractivité et générateur 

d’activités 

 Objectif 3.4 : Dynamiser et encadrer le développement territorial, urbanistique et 

architectural de la commune 

 Objectif 4.3 : Développer l’emploi local et les emplois non-délocalisables 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Social et culturel 
 

☒ 

Environnement 
 

☒ 
 

Economique 
  

☒ 
 

LOCALISATION  

 

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Au centre du village. 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Les atouts et les faiblesses repris ci-dessous ne sont pas à considérer comme des éléments 

strictement pour ou contre les différentes implantations possibles pour accueillir le projet, 

mais bien comme des réalités de terrain qu’il s’agit de prendre en compte en tant que points 

à valoriser (atouts) et points à résoudre (faiblesses). 

 

 

 ATOUTS (points à valoriser) FAIBLESSES (points à résoudre) 

Cadre juridique 
 
 

 Zone urbanisable au Plan de 
Secteur 

 

 Propriétés privées 
 

Cadre de vie 
 
 
 
 

 Contexte paysager et naturel de 
qualité 

 Présence de commerces 
 
 

 Salle du village à réhabiliter 

 Vie associative qui cherche un 
second souffle 

 Warhai (place du marché) à 
réhabiliter 

  

Accessibilité 
 

 Accessibilité automobile plutôt 
aisée 

 Existence de ligne TEC   

 Aménagements pour les modes 
doux peu présents autour des 
périmètres d’intervention 

 Très faible fréquence des 
transports en commun et 
positionnement peu sécurisant de 
l’arrêt de bus 

Réseaux et 
infrastructures 
techniques 

  Zone d’épuration autonome  
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c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Sans objet 

d. Présentation du périmètre d’intervention  

Différents lieux ont été identifiés (en bleu ci-dessous). Le projet prendra forme dans le centre 

du village 

 

 

 
 

e. Statut de propriété 

Propriétés privées 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune 

Le Foyer Malmédien 

Le comité de pilotage WADA 

La CLDR 

PROGRAMME DE REALISATION 

Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

Vu l’absence de localisation précise, le projet se trouve en lot 2. 
 

État du dossier 

Sans objet 
 

Programme des travaux  

Sans objet  
 

Planification 

Les études nécessaires à la conception globale du projet sur l’ensemble du site sont 

regroupées dans la phase 0. 

Vu les inconnues existant encore à ce stade, la numérotation des phases telle que présentée 

ci-dessous ne doit pas être considérée comme strictement chronologique. 
 

Phase 0 – Choix de l’implantation, définition du projet et réalisation des études 

- Définition de la programmation du site (type et nombre de logements, services 

présents) et de sa gestion (publique, privée, association, …) 
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- Etudes techniques du site (stabilité du sol, réseaux de distribution, évaluation de la 

qualité biologique, …) 

- Démarches administratives et juridiques pour rendre la réalisation du projet 

conforme aux règlements éventuels en vigueur  

- Mission(s) d’architecture liée(s) au(x) lot(s) et phase(s) défini(s) pour le site. 
 

Phase 1 - Acquisition du bien 
 

Phase 2 - Les logements HADA  

- Définition précise du projet et dépôt du (des) permis. 

- Désignation des entreprises dans le cadre d’un (ou des) marché(s) public(s) de 

travaux pour la construction des bâtiments et aménagements extérieurs. 

Phase 2a : 

Construction des logements adaptés aux ainés 

Phase 2b : 

Réalisation des aménagements extérieurs, cheminements et voiries nécessaires aux 

logements et services programmés dans cette phase. 
 

Phase 3 - Les logements Tremplins  

- Définition précise du projet et dépôt du (des) permis. 

- Désignation des entreprises dans le cadre d’un (ou des) marché(s) public(s) de 

travaux pour la construction des bâtiments et aménagements extérieurs. 

Phase 3a : 

Construction des logements avec le partenaire privé 

Phase 3b : 

Réalisation des aménagements extérieurs restants, cheminements et voiries 

nécessaires aux logements et services programmés dans cette phase. 
 

Phase 4 - Voirie 

- Equipement de la voirie et des impétrants sur l’ensemble du site. 
 

Démarches administratives à réaliser 

- Acquisition du bien 

- Mise en conformité juridique et administrative du projet auprès des différents 

acteurs et partenaires publics, parapublics et privés 

- Marchés publics pour la réalisation des différentes études  

- Demande de convention réalisation 

- Permis d’urbanisme ou permis unique pour la mise en œuvre des bâtiments et des 

aménagements extérieurs 

- Mise en adjudication 

- Marchés de travaux pour la mise en œuvre des bâtiments et des aménagements 

extérieurs 
 

Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

- Mise en place d’un comité d’attribution et d’un comité de gestion de ces logements 

tremplins et/ou intergénérationnels. 

- Elaboration d’un règlement d’occupation de ces logements tremplins et/ou 

intergénérationnels. 

- Comptabilité à effectuer en interne au niveau communal (notamment pour la 

dimension ristourne à restituer).   
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ÉVALUATION  
 

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Nombre de « Logements tremplins ou 

intergénérationnels » mis en location 

 

Nombre de logements destinés aux 

séniors aménagés selon les principes 

HADA  

Au moins 3 nouveaux 

ménages logés tous les 5 ans 

 

100% des logements 

La commune 

 

 

La commune 

 

 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Occupation des logements créés 

 

Nombre de jeunes locataires ayant 

ensuite acheté un bien dans la commune 

 

 

 

Nombre de séniors bénéficiant d’un 

logement HADA 

100% 

 

Au moins 3 ménages (anciens 

locataires) installés dans la 

commune lors de la fin de la 

mise en œuvre du PCDR 

 

Au moins 5 d’ici la fin de la 

mise en œuvre du PCDR 

La commune 

 

 

 

 

La commune 
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ANNEXES 

 

Dossier photographique 

 

 

                        

 

 

               

 

 

 

                          

   

 

 

 

                           

             

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Terrains situés à l’arrière de la salle de village 

Ancien centre MENA 

 

 

Chalet suisse 

 

 

« Chalet suisse » et terrains attenants 
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Fiche-Projet 2.4 : Créer des logements tremplins / 
intergénérationnels (HADA) à Xhoffraix 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Il s’agit de construire un certain nombre de logements locatifs qui seront mis à la disposition de 

jeunes ménages et de séniors, par la commune, moyennant un loyer modéré.   
 

Il s’agira de :  

 logements tremplins où l’idée maîtresse est de permettre aux jeunes de faire des économies et 

de s’installer ensuite définitivement dans la commune en acquérant ou en construisant un 

logement (en effet, une partie du loyer versé peut être restituée aux jeunes locataires en cas 

d’achat ou de construction d’un logement dans la commune), soit de logements 

intergénérationnels, soit de ces 2 types de logements ; 

 logements intergénérationnels qui sont conçus pour accueillir dans un même bâtiment ou à 

l’échelle d’un site à la fois des locataires jeunes et des locataires âgés, en encourageant et en 

facilitant les interactions entre eux, notamment l’échange de services. Le logement 

intergénérationnel remplit plusieurs fonctions : 

- promouvoir la solidarité et les échanges entre générations 

- assurer la diversité sociale 

- favoriser la cohésion sociale 

- retarder, voire « éviter » aux séniors qui ne le souhaitent pas la solution « maison de repos » 

- faciliter la vie des jeunes ménages 

- augmenter l’offre de logements à loyer modéré. 
 

Les logements destinés aux aînés seront conçus pour être des Habitat Ami Des Aînés (HADA). 
 

« L’objectif d’un HADA est de proposer un lieu de vie pour les séniors qui leur offre les 

caractéristiques architecturales, organisationnelles et fonctionnelles telles que « le 3ème âge » ne soit 

plus vécu comme l’âge de la perte de l’élan vital, de la perte du sens de la vie, de la solitude, de 

l’ennui, du sentiment d’inutilité et de la culpabilisation de devenir une charge pour la société.  

Et cela, tout en garantissant la sécurité, la facilité d’usage et l’absence d’obstacle physique au 

maintien de leur élan vital quand l’autonomie s’estompe. » (extrait du guide d’aide à la conception et 

la création d’un HADA). 

Pour ce faire, en plus des fonctions remplies par les logements intergénérationnels, il s’agit de mettre 

en place les conditions et dispositifs qui :  

- donnent un rôle, une responsabilité à chacun, 

- favorisent le maintien et l’usage des compétences de chacun 

- favorisent la créativité et les projets collectifs 

- renforcent le sentiment de sécurité 

- donnent la possibilité d’avoir une utilité sociale dans l’environnement de l’habitat 

- réduisent autant que possible l’impact des pertes d’autonomie sur les capacités de 

déplacement et de communication de ses habitants. 
 

Si ces trois types de logements peuvent être réalisés indépendamment les uns des autres, l’idée ici 

est plutôt de les réaliser ensemble au sein d’un projet plus global. 
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Leur création est en effet à priori envisagée à trois endroits différents :  

- Sur un terrain communal : à la pointe sud du Warhai 

- Sur deux terrains privés :  

1. Entre l’école et l’église 

2. Sur l’ancien terrain de foot, en face de la boulangerie. 

L’aménagement des abords des logements et des espaces extérieurs communs sera donc pris en 

considération dans l’étude de ce projet. 
 

Le projet s’inscrit en outre dans la création de « logements durables » dont la conception sera 

orientée afin de favoriser une utilisation rationnelle de l’énergie et une réduction de la production 

des gaz à effet de serre, la récupération des eaux de pluie, la maîtrise des déchets, le recours -dans la 

mesure du possible- à des matériaux locaux et durables (ou du moins s’intégrant particulièrement 

bien) et l’insertion du projet dans son cadre urbanistique et environnemental. 
 

Même si ce projet envisage à priori la piste locative, il est à mettre en lien avec la FP 2.3 « Faciliter 

l’accès à la propriété via l’acquisition de terrain mis à disposition à des conditions attractives ».  

Il est également directement relié à la FP 1.6 «  Mettre en place un service d’aide aux séniors pour 

leur permettre de rester le plus longtemps possible dans les villages ». 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Le diagnostic identifie une offre insuffisante par rapport aux demandes de logements publics et au 

quota de logements qu’une commune doit avoir en la matière. Par ailleurs, la population de 

Malmedy augmente, et augmentera encore, et cela sera significativement le cas des séniors dont la 

proportion est déjà plus élevée que la moyenne régionale.  

Lors de la consultation, les habitants et les personnes ressources rencontrés ont manifesté leur 

souhait de vivre dans des villages vivants. D’où la nécessité d’attirer une population jeune et active, 

pour compenser la grande proportion de retraités et d’inactifs encore présente dans les villages.  

Faciliter l’installation des jeunes et le maintien des seniors le plus longtemps possible dans les 

villages est donc une des préoccupations majeures de la population. 
 

Garder ou attirer des jeunes au village influencera positivement la dynamique locale (commerces, 

écoles, …) et permettra de diversifier la population. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
- Le Défi 1 : Développer une identité communale authentique et partagée 

- Le Défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 

- Le Défi 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et 

attractivité 

- Le défi 4 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
Principalement les objectifs :  

1.1 Développer la coopération et l’action collective 

2.1. Répondre aux besoins de tous 

2.3 Encourager l’ouverture à l’autre 
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2.5 Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 

3.3 Créer un territoire à biodiversité positive, facteur d’attractivité et générateur d’activités 

3.4 Dynamiser et encadrer le développement territorial, urbanistique et architectural de la 

commune 

4.3 Développer l’emploi local et les emplois non-délocalisables 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Social et culturel 
 

☒ 

Environnement 
 

☒ 

Economique 
  

☒ 

LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Au centre du village, trois terrains ont été identifiés : 

1. Le terrain communal fait office d’espace public au cœur du village, il est situé entre les 

rues Maria Solheid et SolWarhé.  

2. Le terrain privé situé entre l‘école et l’église se trouve un peu plus au sud du cœur du 

village, le long de la rue curé Beckman 

3. L’ancien terrain de foot est situé rue des charmilles, à hauteur du croisement avec la rue 

SolWarhé. 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Les atouts et les faiblesses repris ci-dessous ne sont pas à considérer comme des éléments 

strictement pour ou contre les différentes implantations possibles pour accueillir le projet, mais 

bien comme des réalités de terrain qu’il s’agit de prendre en compte en tant que points à 

valoriser (atouts) et points à résoudre (faiblesses). 

 

 ATOUTS (points à valoriser) FAIBLESSES (points à résoudre) 

Cadre juridique 
 
 

 Zone urbanisable au Plan de 
Secteur 

 Propriétés privées pour les options 
2) et 3) 

Cadre de vie 
 
 
 
 
 
 

 Contexte paysager et naturel de 
qualité 

 Vie associative importante 

 Proximité de commerces pour 
options 1) et 3) 

 Proximité du home pour l’option 2) 
 

 Salle du village à réhabiliter 

 Vie associative qui cherche un 
second souffle 

 Warhai (place du marché) à 
réhabiliter 

 

Accessibilité 
 

 Accessibilité automobile plutôt 
aisée 

 Existence de ligne TEC  pour option 
1) et 3) 

 Faible fréquence des transports en 
commun  

 Pas de ligne TEC pour l’option 2) 

Réseaux et 
infrastructures 
techniques 

 Le projet de réseau de chaleur 
envisagé (fiche 2.10) concerne 
l’option 2) 

 Zone d’épuration autonome  
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c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Sans objet 

 

d. Présentation du périmètre d’intervention  

Les terrains identifiés sont en rouge  

 
 

e. Statut de propriété 

Seul le terrain du Warhai est communal. 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune 

Le foyer Malmedien 

Le comité de pilotage WADA 

La CLDR 

PROGRAMME DE REALISATION 

a) Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

Même si la thématique est prioritaire pour la CLDR et la commune, les réflexions n’ont pas 

pu être menées préciser une localisation, d’où sa présence dans le lot 2. 
 

b) État du dossier 

Sans objet 
 

c) Programme des travaux  

Sans objet  
 

d) Planification 

Les études nécessaires à la conception globale du projet sur l’ensemble du site sont 

regroupées dans la phase 0.A noter que si le projet prenait forme sur le terrain situé entre 
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l’école et l’église, il s’agira en outre d’en tenir compte dans le cadre du projet de réseau de 

chaleur (fiche 2.10) pour le dimensionnement de la chaudière.  
 

Phase 0 – Choix de l’implantation, définition du projet, réalisation des études  

- Choix de l’implantation  

- Définition de la programmation du site (type et nombre de logements, services 

présents) et de sa gestion (publique, privée, association, …) 

- Etudes techniques du site (stabilité du sol, réseaux de distribution, évaluation de la 

qualité biologique, etc.) 

- Démarches administratives et juridiques pour rendre la réalisation du projet 

conforme aux règlements éventuels en vigueur  

- Mission(s) d’architecture liée(s) au(x) lot(s) et phase(s) défini(s) pour le site. 
 

Phase 1 – Acquisition du terrain 
 

Phase 2 - Les logements HADA  

- Définition précise du projet et dépôt du (des) permis. 

- Désignation des entreprises dans le cadre d’un (ou des) marché(s) public(s) de 

travaux pour la construction des bâtiments et aménagements extérieurs. 

- Phase 2a : 

Construction des logements adaptés aux ainés 

- Phase 2b : 

Réalisation des aménagements extérieurs, cheminements et voiries nécessaires aux 

logements et services programmés dans cette phase. 
 

Phase 3 –Les logements Tremplins  

- Définition précise du projet et dépôt du (des) permis. 

- Désignation des entreprises dans le cadre d’un (ou des) marché(s) public(s) de 

travaux pour la construction des bâtiments et aménagements extérieurs. 

- Phase 3a : 

Construction des logements avec le partenaire privé 

- Phase 3b : 

Réalisation des aménagements extérieurs restants, cheminements et voiries 

nécessaires aux logements et services programmés dans cette phase. 
 

Phase 4 - Voirie 

- Equipement de la voirie et des impétrants sur l’ensemble du site. 
 

e) Démarches administratives à réaliser 

- Dans le cadre de la convention de faisabilité, réaliser une étude de marché afin de 

vérifier la viabilité économique du projet. 

- Mise en place d’un comité de suivi/d’accompagnement lors de chacune des phases 

d’élaboration du projet, composé des différentes parties prenantes et acteurs liés et 

piloté par la commune. 

- Mise en conformité juridique et administrative du projet auprès des différents 

acteurs et partenaires publics, parapublics et privés. 

- Marchés publics pour la réalisation des différentes études  

- Demande de convention réalisation 

- Permis d’urbanisme ou permis unique pour la mise en œuvre des bâtiments et des 

aménagements extérieurs 
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- Mise en adjudication. 

- Marchés de travaux pour la mise en œuvre des bâtiments et des aménagements 

extérieurs 
 

f) Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

- Mise en place d’un comité d’attribution et d’un comité de gestion de ces logements 

tremplins et/ou intergénérationnels. 

- Elaboration d’un règlement d’occupation de ces logements tremplins et/ou 

intergénérationnels. 

- Comptabilité à effectuer en interne au niveau communal (notamment pour la 

dimension ristourne à restituer). 

ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Nombre de « Logements tremplins ou 

intergénérationnels » mis en location 

 

Nombre de logements destinés aux 

séniors aménagés selon les principes 

HADA   

Au moins 3 nouveaux 

ménages logés tous les 5 ans 

 

100% des logements 

La commune 

 

 

La commune 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Occupation des logements créés 

 

Nombre de jeunes locataires ayant 

ensuite acheté un bien dans la commune 

 

 

 

Nombre de séniors bénéficiant d’un 

logement HADA 

100% 

 

Au moins 3 ménages (anciens 

locataires) installés dans la 

commune lors de la fin de la 

mise en œuvre du PCDR. 

 

Au moins 5 d’ici la fin de la 

mise en œuvre du PCDR 

La commune 

 

 

 

 

La commune 
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ANNEXES 

 

Dossier photographique 

 

 

                        

 

 

               

 

                          

 

 

 

 

 

   

 

 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Terrain situé entre l’école et 

l’église 

Ancien Warhai 

  

Ancien terrain de football 
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Fiche-Projet 2.5 : Acquérir du terrain pour faciliter l’accès à 
la propriété des ménages à revenu modeste  

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet répond à trois objectifs :  

1. Faciliter l’accès à la propriété pour les familles à revenu modeste, 

2. Le faire de façon structurelle et à un coût limité pour la commune et pour la région, 

3. Favoriser l’intégration des nouveaux habitants et du projet dans la vie de quartier. 
 

Pour atteindre ces trois objectifs, il conviendra de procéder par étape : 
 

 L’achat d’un ou plusieurs terrains répondant à des critères de localisation et de proximité de 

commerces et services (respect de la densification des centres, de la promotion de la mobilité douce 

ou en transports en commun) et d’une taille suffisante afin d’avoir un impact significatif et de 

bénéficier d’économies d’échelles.   
 

Le choix de solutions permettant la mise à disposition de terrains ou de logements à des 

conditions attractives afin que l’opération profite à un maximum de familles et cela sans charges 

financières importantes pour la commune.   

Des solutions existent et leur application sera évaluée au cas par cas :  

 La mise à disposition d’un logement par bail emphytéotique. Ces logements devront être 

préfinancés par les pouvoirs publics, et la commune n’a aucun regard sur l’évolution du quartier 

et de ses habitations jusqu’à l’échéance de l’emphytéose ; 

 La creation d’un Community Land Trust.  

Un CLT est une structure juridique qui acquiert et gère des terrains, dont elle garde la propriété.  

Elle concède par emphytéose aux futurs propriétaires un droit d’usage du sol, de sorte que ceux-

ci n’ont plus qu’à financer la construction : le budget nécessaire est donc réduit d’autant.  

L’emphytéose est renouvelée lors d’un changement de propriétaire (revente ou héritage) mais 

assortie de conditions pour limiter la plus-value et maintenir ainsi un prix de revente accessible 

pour l’acheteur suivant.     
 

Les avantages sont : 

- Un CLT peut aussi accueillir des équipements communautaires au bénéfice du village ou en 

support à des projets de développement local (préservation du patrimoine, activités…). 

- La commune est partie prenante dans la gestion du CLT structure juridique et gardera ainsi 

un certain contrôle sur le projet et son évolution.   

- Pour la Commune, l’investissement nécessaire sera plus faible et plus avantageux pour deux 

raisons : 

o leur soutien initial se limite au prix de la terre puisque le financement des logements 

est en grande partie assumé par l’emprunt des familles, 

o les subsides n’auront pas à être renouvelés puisqu’ils bénéficieront également aux 

acquéreurs ultérieurs, contrairement aux aides ou soutiens « classiques ». 

 Un partenariat avec une SLSP, qui aura la capacité d’y mener une opération immobilière incluant 

le développement de maisons de qualité dont la vente avec plus-value financera en partie la 

construction de logements publics. 
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 Un partenariat privé-public pour mener cette opération immobilière. Cette solution a donné de 

belles réussites et reste envisageable.  Elle devra être évaluée avec rigueur tant elle semble 

délicate à mener.  

 Les possibilités qui seront ouvertes par la création du fond d’investissement pour le logement 

d’utilité publique ouvert aux investisseurs privés, actuellement (mars 2018) en projet au 

Gouvernement Wallon ; 
 

  L’intégration des nouveaux habitants et du projet dans la vie et la dynamique de quartier. 

Pour contribuer à la redynamisation du village où il sera implanté, ce type de projet cherchera à 

associer les habitants du quartier, et ceux des logements créés d’une manière ou d’une autre à la 

gestion du lieu et des équipements annexes qui seront le cas échéant créés.  

Dans le cadre d’un CLT, le Conseil d’administration sera composé d’acteurs locaux répartis en 3 

groupes : les propriétaires des logements, des riverains et des représentants de la commune à 

part égale.  

Cette relation tripartite garantira une voix active des résidents dans le projet CLT mais également 

au sein du quartier et de la commune. Il y a donc un équilibre entre l’intérêt de la commune (la 

densification des cœurs de village notamment) et les besoins des habitants. De la sorte, les 

équipements communautaires mais aussi les dimensions collectives du projet seraient gérés par 

la collectivité (le quartier ?) pour le bien de celle-ci. La participation des divers acteurs pourra 

aussi être facilitée par une forme d’accompagnement assuré par le PCS. 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Outre la facilitation à long terme de l’accès à la propriété qui devient de plus en plus difficile pour un 

nombre croissant de ménages, le projet répond à des enjeux tels que le soutien aux plus fragilisés de 

notre société, à leur émancipation et leur autonomie, au respect de la terre, à l’étalement de 

l’habitat, à la lutte contre la spéculation sur la propriété de celle-ci et à la transversalité qu’il est 

impératif d’appliquer dans le développement de la société de demain. 

La typologie des logements sera diversifiée et permettra de mieux répondre aux besoins émergents, 

notamment des seniors. 

En visant le développement de lieux de vie bien plus que le développement du logement et en 

associant la Commune, les habitants et les résidents dans leur gestion, le projet contribue à la 

redynamisation des cœurs de village en amenant toutes les parties prenantes à contribuer à son 

évolution. 

Les logements et bâtiments seront exemplatifs en matière énergétique ou /et par l’intégration type 

de matériaux utilisés et vont dans le sens d’une démarche de développement durable. 

Enfin, le recours à des financements innovants (coopérative/crowdfunding,…) permet un recours 

moindre aux financements de la commune et de la Région.  
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LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
Par essence, le projet est transversal et permet de relever plusieurs défis :  

- Le défi 1 : Développer une identité communale authentique et partagée 

- Le défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 

- Le défi 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et 

attractivité 

- Le défi 4 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
Pour le défi 1 : 

- 1.1 Développer la coopération et l’action collective 

- 1.2 Développer l’engagement des habitants de la commune 

Pour le défi 2 :  

- 2.1 Répondre aux besoins de tous (accès au logement) 

- 2.3 Encourager l’ouverture à l’autre 

- 2.4 Cultiver l’altérité comme source de richesse 

- 2.5 Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 

Pour le défi 3 :  

- 3.3 Créer un territoire à biodiversité positive, facteur d’attractivité et générateur d’activités 

- 3.4 Dynamiser et encadrer le développement territorial, urbanistique et architectural de la 

commune 

Pour le défi 4 : 

- 4.1 Soutenir et développer les savoir-faire locaux 

- 4.2 Développer une économie circulaire basée sur les circuits courts 

- 4.4 Développer l’autonomie énergétique 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 
 

Environnement 
 

☒ 

Economique 
  

☒ 
 

LOCALISATION  

a) Localisation au sein de la commune, adresse 

Le projet pourrait potentiellement prendre forme partout où il y a des terrains libres dans le 

centre des villages 

b) Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Les terrains ciblés par le CLT seront prioritairement situés dans les cœurs de village. Le projet 

évitera en effet l’étalement de l’habitat le long de la zone à bâtir en privilégiant chaque fois 

que c’est possible la densification au cœur des villages 

c) Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Selon les cas de figure 

d) Présentation du périmètre d’intervention 



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 37 

Sans objet à ce stade, à étudier au cas par cas 

e) Statut de propriété 

Les terrains sur lesquels pourra se réaliser ce projet appartiendront au CLT.  

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La commune 

Le Foyer Malmedien 

La plateforme CLTW 

Les habitants/riverains 

Les futurs résidents 

PROGRAMME DE REALISATION 

a) Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

La CLDR a placé le projet en lot 2 même si la problématique de l’accès à la propriété est de 

plus en plus importante. L’absence de cadre juridique ou son évolution prochaine et les 

incertitudes actuelles quant au mode de financement des CLT explique en partie ce choix. 

b) État du dossier 

La CLDR et le Foyer Malmédien souhaitant aller de l’avant dans ce dossier, une séance 

d’information sur le sujet est envisagée dans le courant du premier semestre 2018 ou juste 

après les congés de juillet-août. 

c) Programme des travaux  

Sans objet 

d) Planification 

Si  création du CLT :  

- Organisation de soirées d’information pour présenter le concept 

- Mise en place de la plateforme CLT   

- Etablissement de la Charte du CLT 

- Création de la structure juridique 

e) Démarches administratives à réaliser 

- Réalisation des statuts de la future structure juridique 

- Demande de convention exécution si achat de terrains 

- Introduction d’une demande de permis de lotir (si besoin) 

f) Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

Sans objet 
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ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Acquisition de terrains 

Mise en place de la solution appropriée 

 

Un 

Une 

 

La Commune 

La Commune 

 

 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Nombre de ménages aux faibles 

revenus bénéficiaires 

Nombre de villages concernés 

5 par projet mis en place par 

la CLDR 

3 à terme 

La Commune 

 

La Commune 
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Fiche-Projet 2.6 : Aménager et exploiter une centrale 
hydroélectrique sur la Warche  

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Ce projet porte sur l’installation d’une micro-centrale hydroélectrique à la chute d’eau située à Pont 

de Warche derrière l’usine Ahlström. 

La puissance du projet serait de l'ordre de 40 kW vu la configuration du site, càd une production 

correspondant à 176.000 kWh/an. 
 

Pour gérer cette micro-centrale, une coopérative citoyenne (commune + citoyens) est envisagée. 
 

Cette coopérative citoyenne pourrait en outre aussi être créée en vue du rachat de la micro-centrale 

Mayeres (100 KWe) que son propriétaire Engie Eléctrabel envisage de vendre un jour. 
 

De plus amples informations sur l’hydroélectricité en Wallonie peuvent être consultées aux adresses 

suivantes : 

- Portail de l’énergie en Région Wallonne : http://energie.wallonie.be 

- Portail de l’hydroénergie en RW : http://energie.wallonie.be/fr/l-hydraulique.html?IDC=6175 

- Le Facilitateur hydroénergie : http://www.apere.org/index/node/8 

JUSTIFICATION DU PROJET 

La justification du projet tient dans la volonté des citoyens et élus de diversifier les sources de 

production d’énergie et d’investir dans les énergies renouvelables. Dans ce cas précis, suite à 

plusieurs contacts pris avec un professionnel du secteur habitant sur la commune et exploitant deux 

autres turbines sur la commune, la réalisation d’une turbine à cet endroit est tout à fait envisageable 

et pourrait produire jusqu’à 40 KWe/an.  
 

Les objectifs poursuivis par ce projet sont donc : 

• La diminution de l’empreinte carbone communale et citoyenne, 

• La valorisation d’une ressource énergétique locale, 

• La contribution de la commune de Malmedy à la stratégie wallonne de production 

d’énergie renouvelable 
 

Les effets multiplicateurs attendus sont : 

• L’amélioration de la qualité de l’air, 

• La lutte contre le réchauffement climatique, 

• La valeur exemplative des politiques publiques. 
 

La production d’hydroélectricité est une vieille tradition européenne (houille blanche) et les sites les 

plus intéressants sont équipés depuis longtemps. Le marché énergétique actuel stimule des 

innovations technologiques dans le domaine de la petite hydroélectricité, qui permettent de disposer 

de machines adaptées aux petites puissances (sites non équipés). 
 

La politique régionale des Certificats Verts tend à soutenir les investissements dans le domaine des 

énergies renouvelables et principalement dans la production d’énergie électrique verte. 

 

http://energie.wallonie.be/
http://energie.wallonie.be/fr/l-hydraulique.html?IDC=6175
http://www.apere.org/index/node/8
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Enfin, il est du devoir des services publics de montrer l’exemple à leurs citoyens quant à leur pro-

activité pour réduire leurs émissions de CO2 et ainsi lutter contre les changements climatiques. Il 

appartient à chaque commune de décider de l’ambition de sa politique énergétique parmi les 

orientations existantes.  
 

Trois centrales hydro-électriques sont déjà présentes sur le territoire communal, deux sur la Warche, 

un autre sur l’Amblève.  

La création d’une 4ème centrale viendrait donc renforcer la production d’électricité verte sur le 

territoire communal. L’énergie ainsi produite pourra être valorisée directement sur le réseau local. 

L’électricité est la forme d’énergie la plus noble et la plus onéreuse. L’impact environnemental positif 

d’un tel projet devrait s’accompagner d’une rentabilité financière permettant d’envisager d’autres 

projets dans le cadre du développement durable. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  

-    Défi 1 : Développer une identité communale authentique et partagée 

-    Défi 4 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

 

 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 

La création d’une coopérative, l’appel à des experts locaux et la production énergétique permettent 

de rencontrer les objectifs suivants :  

- Objectif 1.1 : Développer la coopération et l’action collective 

- Objectif 4.1 : Soutenir et développer les savoir-faire locaux 

- Objectif 4.4 : Développer l’autonomie énergétique 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 

 

☒ 

 

Environnement 

 

☒ 

Economique 

  

☒ 
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LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Le projet prendra forme au Pont de Warche, à l’arrière de l’entreprise Ahlström, à la sortie 

de la ville de Malmedy (cercle banc sur plan ci-dessous). 

 
 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Vu sa nature, il ne présentera pas d’impact sur la vie des riverains. Idéalement situé dans une 

zone urbanisée, la mise sur le réseau de l’électricité produite devrait pouvoir se faire 

relativement facilement. 

c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Le projet devra notamment tenir compte de la législation en matière de prise et de remise 

d’eau (sur base d’un droit d’eau) ainsi que de modification de cours d’eau 

d. Présentation du périmètre d’intervention 

Cf point a. Localisation ci-dessus 

e. Statut de propriété 

Propriété communale 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune de Malmedy 

La DGO3 et la DGO4 

Le Facilitateur Hydro-électrique (Apere) 

ORES 

La future société coopérative d’électricité 

La SCRL Courant d’air 

Les citoyens 

La Contrat de rivière Amblève 
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PROGRAMME DE REALISATION 

a) Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

Vu la difficulté technico administrative du projet, la CLDR a estimé prématuré de placer ce 

projet en lot 1. Son choix de le mettre en lot 2 confirme toutefois sa volonté d’en faire un 

projet prioritaire.  

 

b) État du dossier 

Le dossier a fait l’objet de plusieurs réflexions et visites de terrain avec des spécialistes de 

l’hydroélectricité qui ont conclu que le site avait un potentiel intéressant pour mener le 

projet à bien. 

 

c) Programme des travaux  

Les travaux pourraient s’articuler comme suit :  

- Réalisation d’une pré-étude de faisabilité  

- Choix d’une orientation technologique 

- Obtention d’un droit de propriété sur les terrains par bail emphytéotique 

- Etude technique détaillée de réalisation (Etude de connexion au réseau, CSC GC et EM, 

analyse offres, choix entrepreneurs, ….)  

- Introduction d’une demande d’autorisation de prise et de remise d’eau (sur base d’un 

droit d’eau) 

- Introduction de la demande d’autorisation de modification de cours d’eau  

- Introduction de la demande de permis unique  

- Mise en place d’une structure de financement (coopérative citoyenne)  

- Attribution des marchés  

- Mise en œuvre Chantier (GC, EM et raccordement électrique)  

- Exploitation de la centrale 
 

La puissance installée étant supérieure à 10 KW, le projet pourra bénéficier du mécanisme de 

compensation, pour cela il sera nécessaire  de disposer de différentes conventions :  

- Contrat de raccordement au réseau avec le GRD ;  

- Contrat d’achat d’électricité de secours (quand la centrale est à l’arrêt). 

Par contre, le permis d’environnement ne sera pas nécessaire puisque la puissance sera < à 

100 kW. 
 

En outre, si l’objectif est de revendre (au-delà de 10 kW de puissance installée) l’électricité 

sur le réseau, le gestionnaire de la micro-centrale devra : 

- S’inscrire à la banque carrefour des entreprises et s’assujettir à la TVA 

- Conclure un contrat de vente avec un fournisseur  

PLANIFICATION 

Prendre contact avec  le Facilitateur hydroénergie : http://www.apere.org/index/node/8 

Différents services sont proposés aux porteurs de projets par celui-ci, si le porteur de projet en 

question est une commune ou un groupe de citoyens : 

- Etude de préfaisabilité gratuite 

- Accompagnement de votre projet : soutien technique et juridique 

http://www.apere.org/index/node/8
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a) Démarches administratives à réaliser 

Le moment venu, de nombreuses démarches devront être entreprises, à la fois afin de 

garantir la légalité de la production mais aussi son exploitation sur le réseau électrique. 
 

Nécessite une option de droit de superficie et un bail emphytéotique vu que le site est 

installé sur terrain communal. 

 

b) Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

Un contact avec les gestionnaires de projets semblables pourrait s’avérer très utile :  

- A Vielsalm (projet à part entière, faisant l’objet d’une demande de financement en DR et 

intégrant une prise de participation citoyenne). 

- A Martelange (turbine financée en DR au sein des travaux de rénovation de son 

Administration communale); 

- A Houyet  (mise en œuvre dans le cadre d’une convention plus large en DR) ; 

 

ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, rapport, 

carnet, registre,…) 

Livraison d’une étude de 

faisabilité du projet 

Étude présentée aux 

partenaires 

Rapport d’étude 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, rapport, 

carnet, registre,…) 

A déterminer lors de la 

phase étude. 

- - 
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ANNEXES 

 

Dossier photographique 
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Fiche-Projet 2.7 : Aménager le réseau des chemins et 
sentiers vicinaux de liaison entre villages et avec la ville 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Ce projet sera développé à la suite de la FP 1.16 « Réaliser une étude des chemins et sentiers afin de 
les restructurer et les réorganiser pour favoriser la mobilité douce quotidienne».  
 

Il s’appuiera sur les chemins existants mais peu ou plus utilisés, il cherchera aussi à en réhabiliter 
certains là où c’est possible.  
Même si la première vocation de ce projet n’est pas touristique, il prévoit malgré tout une 
valorisation des éléments du patrimoine historique, culturel ou naturel.   

JUSTIFICATION DU PROJET 

Les motivations qui sont à l’origine de ce projet sont multiples :  
 

- Pour soutenir le développement d’une mobilité plus douce 
Pour inciter au remplacement de la voiture au profit d’un peu de marche ou de vélo, il faut disposer 
des chemins ou sentiers réellement accessibles, en bon état, plus sécurisants et plus courts que les 
voies carrossables.  
 

- Pour contribuer à la prévention au niveau de la santé 
Particulièrement  soucieux de leur santé, les  Malmédiens sont de plus en plus nombreux à 
s’intéresser aux sentiers et chemins, conscients que la marche est un exercice physique idéal pour la 
santé, ce qui explique sa pratique croissante. Outre les bienfaits de la détente par la promenade, le 
jogging ou le cyclisme, ils sont conscients qu’un réseau de chemins et sentiers entretenus et bien 
pensé sera propice aux changements de comportements au quotidien. 
 

- Parce que les chemins et sentiers font souvent partie du patrimoine local 
Du temps où on se déplaçait plus à pied qu’en auto, ces chemins et sentiers étaient utilisés par une 
partie importante de la population pour toute une série de choses liées à la vie quotidienne. Ils ont 
donc des choses à raconter, ils font intrinsèquement partie de l’histoire et permettent parfois de 
mener à des lieux intéressants (bornes, vestiges divers, points  de vue,…). 
 

- Pour contribuer au renforcement des couloirs écologiques, véritables réservoirs de biodiversité. 
Les petites voiries qui traversent des milieux parfois pauvres en biodiversité, parce qu’urbanisés ou 
cultivés, sont la plupart du temps bordées de bandes herbacées, de talus, de fossés, de haies ou 
d’arbres et jouent un rôle de couloir écologique et de refuge essentiel pour le maintien de la 
biodiversité.  La préservation des voies vicinales a donc un  impact positif sur la nature. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
- Défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 

- Défi 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et 

attractivité 

Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
- 2.1. Répondre aux besoins de tous (mobilité) 

- 3.3 Créer un territoire à biodiversité positive, facteur d’attractivité et générateur 

d’activités 
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IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 
 

 

Environnement 
 

☒ 
 
 

Economique 
  

☒ 
 

 

LOCALISATION  

a) Localisation au sein de la commune, adresse 

Territoire communal 

b) Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Variable selon les endroits 

c) Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Variable selon les endroits 

d) Présentation du périmètre d’intervention 

Variable selon les endroits 

e) Statut de propriété 

Variable selon les endroits 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune 

Les Syndicat d’initiative 

Les associations villageoises 

La CLDR 

PROGRAMME DE REALISATION 

a) Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

Projet prioritaire pour la CLDR, il doit toutefois attendre les résultats de l’étude pour être 

concrétisé, d’où sa présence dans le lot 2. 

b) État du dossier 

Ce projet vient en complément du projet « Requalification du réseau de promenades » que la 

Commune mène en partenariat avec la commune de Waimes et qui concerne les sentiers et 

chemins touristiques (subventionnements de 80% pour un montant de 240.000 euros)  
 

Bien qu’étant complémentaires, ces deux projets se distinguent par leurs objectifs respectifs: 

le réseau de voies lentes ayant plus une visée de mobilité quotidienne alors que celui qui va 

être concrétisé courant 2018 par les deux communes vise d’abord le développement 

touristique. 

Le réseau de voies lentes à vocation quotidienne s’organisera de manière à relier les pôles 

d’attractions de la Commune à savoir certains villages entre eux, et certains d’entre eux avec 

la ville. 
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c) Programme des travaux  

• Demande de convention PCDR 
• Désignation d’un auteur de projet 
• Vérification de la situation de droit 
• Adaptation du projet aux réalités de terrain 
• Réalisation des plans définitifs 
• Mise en adjudication 
• Réalisation des travaux 

d) Planification 

Les premiers aménagements ne sont pas prévus avant 2020, soit après que l’étude aura été 

réalisée et que les aménagements du dossier remis au CGT conjointement avec Waimes 

soient terminés. 

e) Démarches administratives à réaliser 

Le développement du projet nécessitera au préalable une précision quant à la situation de 
droit et la définition exacte des itinéraires. 

f) Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

Sans objet 

ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Aménagement des chemins de 

liaisons  

 

Deux par an 

 

La commune 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Le taux de fréquentation 

par les habitants 

 

 

Le taux de fréquentation 

par les écoliers 

20% de réponses positives 

quant à la fréquentation de la 

voie lente par les habitants 

 

20% de réponses positives 

 

 

 

Enquête menée par la 

Commune ou la CLDR 
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Fiche-Projet 2.8 : Créer une maison multiservices et des 
logements dans l’ancien presbytère de Bellevaux 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet consiste à rénover et à réorganiser l’ensemble du bâtiment afin de regrouper plusieurs 

services d’aide à la personne et dédiés à la famille ainsi que des logements tout en permettant le 

développement de synergies intergénérationnelles entre les différentes activités. 

L’objectif est donc de revoir son affectation pour en faire un bâtiment plus dynamique, plus adapté 

aux personnes à mobilité réduite, attirant un public plus large et apportant une réponse aux 

demandes formulées par les villageois depuis le début de l’Opération.  

 

Sa réaffectation en maison multiservices permettra de faire de ce bâtiment symbolique et central un 

espace ouvert à tous (écoliers, citoyens, associations, etc.) complémentaire à la salle de village Belva 

et à la salle de la jeunesse. 

 

Le projet propose de réaffecter après travaux le bâtiment et ses annexes aux fonctions suivantes : 
 

 Rez-de-chaussée : Un espace polyvalent + une cuisine 
 
La volonté est de créer au niveau du rez-de-chaussée un espace multifonctionnel et polyvalent 

pouvant accueillir les fonctions suivantes : 

-  Une salle sera destinée à accueillir plusieurs fois par semaine sur le temps de midi une cantine 

scolaire intergénérationnelle.  

Cet espace sera connecté à une nouvelle cuisine à créer et à une zone de stockage et un local 

technique (rangement des denrées, tables, chaises, etc.).  

Les sanitaires existants devront être adaptés.  

 

Cette cantine scolaire intergénérationnelle jouera en quelque sorte le rôle d’un restaurant « social » 

proposant au moins deux fois par semaine un repas à prix démocratique, avec comme objectif de 

favoriser les rencontres notamment entre les élèves de l’école et les aînés isolés.  

Les aînés seront en outre invités à collaborer à la préparation des repas avec une Entreprise de 

Formation par le Travail (EFT) en Horeca si elle était créée. 

 

A noter qu’afin d’encore augmenter le caractère modulable de cet espace, des cloisons amovibles 

pourraient être installées afin de permettre tantôt de diminuer sa superficie (pour l’organisation de 

réunions d’associations), tantôt de l’augmenter (organisation d’une exposition, d’un souper, etc.). 

 

- Un second espace aura pour vocation d’accueillir un centre de jour pour personnes âgées.  
Cet espace sera directement connecté avec la cuisine nouvellement créée et disposera de son propre 
bloc de sanitaires adapté aux personnes âgées. 
Le jardin situé à l’arrière sera également accessible depuis cet espace ce qui permettra le 
développement d’activités à l’extérieur.  
 
Ces deux espaces seront également utilisés à d’autres fins étant donné qu’ils ne seront pas occupés à 
temps plein par la cantine ou le centre de jour (qui sera à priori ouvert 2 jours/semaine) : 
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- des activités intergénérationnelles (exemple : ludothèque intergénérationnelle) ;  

- des tables de conversation (langues étrangères et wallon) ; 

- une école de devoir 

- un point de vente hebdomadaire de produits locaux  

- l’organisation d’ateliers « générations outils » 

 
Sur le plan énergétique, le bâtiment sera réhabilité de manière à être exemplaire.  
Il sera chauffé soit par un chauffage à pellet bois, soit, si l’étude de faisabilité en confirme la 
pertinence, par un réseau de chaleur qui alimenterait en outre l’école et la salle de la jeunesse 
voisine. 
 

 A l’étage : un logement tremplin ou HADA sera réalisé. 
 
Cette fiche-projet est à mettre en lien avec les fiches : 

- 1.4 « Aménager le cœur de village de Bellevaux » 

- 1.5 « Soutenir les producteurs locaux et le développement des circuits courts » 

- 1.6 « Mettre en place un service d’aide aux séniors pour leur permettre de rester le plus 

longtemps possible dans les villages » 

- 1.10 « Valoriser les formations techniques pour combler les emplois en pénurie » 

- 1.15 « Intégrer les produits locaux, de saison, essentiellement bios dans les repas des 

cantines scolaires ». 

JUSTIFICATION DU PROJET 

 

De manière générale, la restructuration et le réaménagement des infrastructures communales 

constituent des projets particulièrement stratégiques qui permettent de répondre à de multiples 

objectifs tels que l’amélioration de la cohésion sociale, du cadre de vie, de la mobilité ou encore de 

l’activité économique locale (attractivité touristique, image du territoire, etc.). 

 

A Bellevaux, la vie associative est intense et les infrastructures existent : la salle Belva et la salle de la 

jeunesse sont deux outils bien valorisés par les associations (chorale, fanfare,…) du village comme 

externe.  

La réaffectation du presbytère apporterait donc une dimension supplémentaire à la vie villageoise en 

répondant à des besoins non rencontrés par les deux autres salles.  Vu la localisation centrale du 

bâtiment juste à côté de l’école, le projet prend tout son sens dans le cadre de l’aménagement du 

cœur de village et la volonté de ramener au quotidien des activités et des services aux bénéfices des 

séniors encore autonomes mais souvent isolés ou en manque d’activités dans le village. 

Le projet global permettra le développement de synergies entre les différentes activités et de liens 

intergénérationnels. La présence des enfants et les repas partagés dans la cantine contribueront à 

rompre l’isolement des personnes âgées.  

L’échange de savoirs, de services et de pratiques sera aussi favorisé (ateliers « générations outils »). 

 

Enfin, le projet tirera parti de l’opportunité d’assainir le bâtiment et le mettre aux normes 

énergétiques. 
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L’idée est de proposer un projet durable pilote qui servira d’exemple pour les futurs projets de la 

commune et pour ses habitants. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
- Défi 2 : Renforcer le vivre ensemble 
- Défi 3 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 

 
 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 

- Objectif 2.1 Répondre aux besoins de tous 
- Objectif 2.3 Encourager l’ouverture à l’autre 
- Objectif 2.5 Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 
- Objectif 4.2 Développer une économie circulaire basée sur les circuits-courts 
- Objectif 4.3 Développer l’emploi local et les emplois non-délocalisables 
- Objectif 4.4 Développer l’autonomie énergétique 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 
 

Environnement 
 

☒ 
 

Economique 
  

☒ 

LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Le bâtiment se trouve dans le centre du village, allée des tilleuls entre l’école et la salle de la 

jeunesse 

 

 
 

 

  

École 

Local de la Jeunesse 

Salle Belva 

Brasserie de 

Bellevaux 
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b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

L’ancien Presbytère se situe au centre du village entre l’école et la salle de la jeunesse. Il est 

donc idéalement placé dans le cadre de l’aménagement du cœur de Bellevaux. 

c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Le bâtiment se trouve en zone d’habitat à caractère rural 

d. Présentation du périmètre d’intervention 

Cf point a. 

e. Statut de propriété 

Public – Domaine de la fabrique d’église de Ligneuville 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune 

L’Ecole communale 

Les associations villageoises 

La Commission consultative des Aînés 

La CLDR 

Le CPAS (Grand Fa) 

L’AFSCA  

PROGRAMME DE REALISATION 

a. Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 
Le bâtiment est actuellement loué à un jeune de la commune. La CLDR et le Collège ont souhaité 

le mettre en lot 2 afin d’entamer les démarches préalables à une demande de Convention sans 

tarder.  

b. État du dossier 
Sans objet.  

A noter que les plans du bâtiment ont été détruits lors de la seconde guerre, ils sont donc 

inexistants. 

 

c. Programme des travaux  
Transformations 

Le bâtiment présente un état encore relativement bon extérieurement et intéressant 

architecturalement, dès lors, aucune démolition lourde ni modification de volume n’est 

envisagée. Les gabarits initiaux seront à priori maintenus. Néanmoins, d’importantes 

modifications internes seront à prévoir au sein du volume principal essentiellement afin : 

- d’améliorer l’efficience énergétique et le confort acoustique de l’ensemble ; 

- de permettre une exploitation du premier étage ; 

- de proposer un ou des logements confortables à l’étage 
  

La cage d’escalier existante sera démolie pour être remplacée par un nouvel escalier en 

colimaçon (ou hélicoïdal) ce qui permet un gain de place important et laisse la possibilité de 

placer un ascenseur au cas où les logements créés à l’étage seraient destinés à des seniors. 
 

En termes de démolition, seule l’annexe servant actuellement de garage/espace de stockage 

serait démolie et ce pour être remplacée par un hall d’entrée pour les élèves de l’école.  



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 52 

 

Travaux de rénovation et équipements techniques 

Des travaux de rénovation relativement conséquents seront à entreprendre. Les postes 

principaux sont : 

- L’isolation complète par l’intérieur (sol, plancher et toiture) ; 

- La rénovation complète de la toiture : étanchéité et isolation. A noter que la toiture actuelle 

ne dispose pas de sous-toiture ; 

- La mise aux normes du système électrique (très vétuste à l’étage) ; 

- L’intégration de systèmes de ventilation et de chauffage performants (inexistants à l’étage) 

afin de répondre à la législation en vigueur ; 

- Les travaux de finitions pour l’ensemble du bâtiment (revêtement de sol, mur, plafond, etc.) 
 

Comme signalé ci-dessus, la toiture devra faire l’objet d’une rénovation complète. Il est 

néanmoins recommandé dans la mesure du possible de veiller à conserver les fermes de 

charpentes afin de donner du caractère aux nouveaux espaces créés. En outre de nouvelles baies 

devront être prévues afin de faire bénéficier les salles de l’étage d’un éclairage naturel suffisant. 
 

Au point de vue sécurité et évacuation du premier étage, une nouvelle sortie de secours devra 

être prévue. Enfin, la maçonnerie de parement extérieur nécessiterait aussi une restauration à 

certains endroits usés par le temps (remplacement de certaines briques de frises ou de certains 

moellons où le rejointoyage est abimé). 

 Aménagement des abords 

Pour être complet, le réaménagement du bâtiment devrait être accompagné de 

réaménagements légers des abords extérieurs : 

- La cours asphaltée pourrait ainsi être embellie par le placement de quelques éléments 

végétaux (arbres, bacs de plantations, etc.) 

- La zone de jardin située à l’arrière du bâtiment pourrait quant à elle accueillir un espace de 

convivialité adapté (revêtement en dur, dolomie, bancs, tables, etc.) en connexion avec le 

local destiné à accueillir les séniors fréquentant le centre de jour. 

 

d. Planification 
- Phase 1 : courant 2019, finalisation du projet avec la population concernée (villageois, 

associations, CLDR) 

- Phase 2 : 2020 : demande de Convention pour l’étude de faisabilité 

e. Démarches administratives à réaliser 
- Introduction d’une demande de convention faisabilité 

- Lancement d’un marché public-étude  

- Réalisation de l’étude de faisabilité 

- Introduction d‘une demande de convention exécution 

- Lancement du marché public-travaux 

f. Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 
Mise en place d’un comité de suivi et de gestion 
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ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Création de la maison multiservices 

- Salle polyvalente Locaux  

- Centre de jour sénior 

- Cuisine 

- École des devoirs 

- Ateliers « générations outils » 

Ok 

Ok 

Ok 

Ok 

Ok 

Ok 

 

 

Réception provisoire des 

travaux 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

- Nb d’enfants prenant leur repas dans la cantine 

- Nb d’enfants fréquentant l’école des devoirs 

- Nb de personnes fréquentant le centre de jour  

- Nb de séniors prenant leur repas dans la cantine 

20 

10 

5 

5 à 10 

L’école 

L’école 

Le Grand Fa 

L’école 
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Vue de l’arrière Pignon gauche 

ANNEXES 

 

Dossier photographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue depuis l’allée des tilleuls : le presbytère et l’école communale (en blanc) 

 

 



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 55 

Fiche-Projet 2.9 : Sécuriser la traversée d’Arimont pour les 
usagers faibles  

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet est localisé essentiellement le long de la route du Hottleux qui vient de Waimes et qui 

traverse Arimont en direction de Malmedy.   

Il a pour objectif principal de sécuriser le cheminement des enfants qui se rendent à la plaine de jeux 

du village située le long de cette route. Des aménagements sont donc à prévoir afin de : 

- sécuriser cet axe routier, essentiellement à l’attention des cyclistes et des piétons (création 

de trottoirs et/ou de pistes cyclables) ; 

- réduire la vitesse ; 

- décourager le trafic parasite. 
 

Il vient en complément de travaux réalisés récemment mais qui se sont essentiellement limités à 

diminuer la largeur de la voirie à 4.5 m (elle était de 6.5m à certains endroits) et à modifier la courbe 

du tournant situé à hauteur du château. L’accotement qui a été réalisé dans le cadre de cet 

aménagement n’étant pas viabilisé, il est actuellement impraticable en vélo. En plus de 

l’aménagement qui sera réalisé le long de la voirie, une sécurisation plus spécifique est prévue aux 

abords de la plaine de jeux.   

JUSTIFICATION DU PROJET 

A l’instar de nombreuses communes, les problématiques liées à la mobilité et plus particulièrement à 

la sécurité routière sont rapidement apparues comme une des préoccupations majeures des 

habitants ayant participés aux diverses réunions d’information et de consultation. 

En effet, une circulation inappropriée et trop dense constitue une des principales causes de 

l’altération profonde du cadre de vie dans une zone donnée (insécurité, bruit, vibrations, pollutions, 

difficultés pour les piétons) et en parallèle, la perte progressive de l’attractivité résidentielle et 

commerciale.  
 

Arimont bénéficie d’une plaine de jeux bien entretenue mais peu fréquentée par les enfants à cause 

du sentiment d’insécurité que continuent à ressentir leurs parents au vu du trafic de transit et de la 

vitesse à laquelle circulent les véhicules qui relient Waimes à Malmedy, la traversée du village étant 

toujours considérée comme un raccourci intéressant. Or, Arimont ne possède pas d’espaces publics 

autre que la plaine de jeux ni de cœur de village. Le potentiel que représentent la plaine de jeux et 

son espace BBQ n’est donc valorisé qu’en partie, le projet permettrait d’y remédier. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  
Défi 2 Renforcer le vivre ensemble 
 

 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 

- Objectif 2.1 : Répondre aux besoins de tous 

- Objectif 2.5 : Renforcer la convivialité dans les villages et les quartiers 



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 56 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 

Environnement 
 

☒ 
 
 

Economique 
  

☒ 
 

LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Le projet se réalisera sur la plus grande partie de la traversée d’Arimont, route d’Hottleux. 

 

 
 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Aux abords de la plaine de jeux, des éléments de ralentissement du trafic supplémentaires 

seront prévus (coussin berlinois ?, bacs à fleurs ?...). 

 
 

c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Le projet sera réalisé en zone d’habitat à caractère rural 

d. Présentation du périmètre d’intervention 

Cf point a. 

e. Statut de propriété 

La voirie est communale. 

Plaine de jeux 
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PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La commune 

La CLDR 

Les villageois 

La Police 

La DGO1  

PROGRAMME DE REALISATION 

a. Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

La priorité 2 a été accordée à ce dossier pour répondre aux souhaits des habitants. 

b. État du dossier 

La phase 1 des travaux a été terminée début 2017.  

c. Programme des travaux  

- Finalisation de la fiche-projet (métré, estimation des coûts) 

- Introduction d’une demande de convention faisabilité 

- Désignation d’un auteur de projet 

- Introduction d’une demande de convention exécution 

- Lancement d’un marché public travaux 

- Réalisation des travaux 

d. Planification 

Sans objet 

e. Démarches administratives à réaliser 

Sans objet 

f. Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

Une concertation avec les riverains sera nécessaire pour que le projet réalisé corresponde au 

mieux à leurs attentes. 
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ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Aménagement de l’accotement de la 

route du Hottleux 

 

Placement d’éléments de 

ralentissement à hauteur de la plaine de 

jeux 

+/- 600 m d’accotement 

sécurisé 

 

Selon choix effectué 

Réception provisoire des 

travaux 

 

Réception provisoire des 

travaux 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

- Diminution du sentiment 

d’insécurité des parents 

- Augmentation de la fréquentation 

de la plaine de jeux par les enfants 

du village 

95% de satisfaits 

 

 + 30%  

Sondage sur le terrain 

 

Estimation des 

fréquentations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fiches-projets du LOT 2 

Programme Communal de Développement Rural de Malmedy –  Partie V 59 

ANNEXES 

 

Dossier photographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Route du Hottleux au centre du village 

  

 

Entrée du village en provenance de Waimes 

Entrée de la plaine de jeux 
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Fiche-Projet 2.10 : Réaliser une étude de pertinence quant à 
la technique bois-énergie  

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Réalisation d’une étude de pertinence à propos : 

- de l’intérêt de la technique bois-énergie à mettre en œuvre (les coûts, les calculs de 

rentabilité…) pour certains sites/projets sur base de l’évaluation des besoins en chaleur des 

différents bâtiments communaux qui a été réalisée par le conseiller en énergie,  

- du cadastre permettant d’estimer la ressource locale de sous-produits disponibles pour une 

valorisation énergétique : forêt communale, forêt privée, haies, entreprises locales, …  

- d’une approche transcommunale : dans un rayon pertinent, inventaire des initiatives bois-

énergie et recherche des synergies potentielles tant pour le bois-énergie que pour les autres 

usages possibles (plateforme bois, hangar de stockage, utilisation de matériel en commun, 

…). 

JUSTIFICATION DU PROJET 

La commune, à travers son PCDR, poursuit l’objectif de développer les énergies renouvelables. 

L’analyse de la situation en termes de consommation d’énergie montre que le poste le plus 

important, aussi bien communal que privé, est celui de la consommation de mazout. 
 

Le Plan Bois Energie, initié et soutenu par le Gouvernement wallon, incite les communes qui le 

souhaitent à s’inscrire dans cette démarche et propose une série d’aides dont la mise à disposition 

d’un facilitateur Bois-Energie qui pourra aider la commune dans chaque étape de la réalisation de 

son projet. 
 

Or, pour la plupart des gestionnaires et propriétaires de bois, la valorisation des bois les moins 

nobles est et reste parfois difficile et/ou peu rémunératrice, sinon coûteuse. Par ailleurs, beaucoup 

de bois communaux de Malmedy sont confinés sur des sols hydromorphes peu productifs. 

En organisant et en participant à ce(s) mode(s) de faire valoir « direct » d’une ressource locale, on 

peut améliorer la gestion des bois communaux et privés ainsi que des haies en bordure de pâtures. 

Comment ? Grâce à une meilleure rentabilité ou encore à une réduction des coûts des opérations de 

coupe et d’entretien nécessaires pour la valorisation énergétique des sous-produits ou grâce à la 

pérennisation des activités (récolte, traitement, valorisation, …) et des plus-values sur le territoire.  
 

Grâce à un cadastre précis et une collaboration avec les communes voisines, il sera possible de 

calibrer les futurs projets bois-énergie au mieux. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 

Défi(s)  

- Le défi 3 : Affirmer le territoire communal et ses spécificités pour garantir qualité et 

attractivité 

- Le défi 4 : Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur non-marchand 
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 Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 

Le projet permettra de rencontrer les objectifs suivants :  

- 3.2 Préserver et faire évoluer les paysages positivement 

- 3.3 Créer un territoire à biodiversité positive, facteur d’attractivité et générateur d’activités 

- 3.4 Dynamiser et encadrer le développement territorial, urbanistique et architectural de la 

commune 

- 4.1 Soutenir et développer les savoir-faire locaux 

- 4.2 Développer une économie circulaire basée sur les circuits-courts 

- 4.3 Développer l’emploi local et les emplois non-délocalisables 

- 4.4 Développer l’autonomie énergétique 

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Social et culturel 
 

☒ 
 

Environnement 
 

☒ 
 

Economique 
  

☒ 

LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

Sans objet 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Sans objet 

c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Sans objet 

d. Présentation du périmètre d’intervention 

Sans objet 

e. Statut de propriété 

Sans objet 

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La Commune 

Les propriétaires privés 

La cellule d’appui à la petite propriété forestière 

PROGRAMME DE REALISATION 

a. Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

La CLDR a souhaité en faire un projet prioritaire. Par contre, celui-ci est dépendant de la 

dynamique mise en place par la Cellule d’appui à la petite propriété forestière qui n’a été 

amorcé que fin 2017, d’où son placement dans le lot 2. 

b. État du dossier 

 Audit énergétique des bâtiments communaux réalisé. 
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c. Programme des travaux  

Sans objet 

d. Planification 

- Lancer un marché « étude »  

- Réunir et interroger les partenaires potentiels propriétaires de ressources sur l’intérêt de 

structurer les choses de la sorte avec les finalités envisagées 

- Prendre connaissance des résultats de l’étude et déterminer l’intérêt du projet pour la 

commune, en concertation avec tous les intervenants et partenaires (Facilitateur bois-

énergie, gestionnaires des bâtiments, DNF, autres propriétaires, …). 

- Assurer la mise en œuvre du ou des projets, notamment la structure physique. 

e. Démarches administratives à réaliser 

Elaborer un cahier des charges pour pouvoir lancer le marché étude 

f. Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

Sans objet 

ÉVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Etude finalisée 

 

 

 

Dépôt du document au 

Collège par le bureau d’étude 

 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Sans objet car étude   
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Fiche-Projet 2.11 : Créer un réseau de chaleur à Xhoffraix 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet consiste en la création d’un réseau de chaleur dans le pôle « culturel et de loisirs » du 

village de Xhoffraix.  

Ce réseau concernerait tout d’abord une série de bâtiments publics :  

- L’école communale 

- L’église 

- Le Hôme Saint Vincent 
 

D’autres bâtiments (publics et privés) situés à proximité ou sur le parcours du futur réseau de chaleur 

pourraient aussi s’inscrire dans un projet futur (réseau de chaleur densifié). 

C’est le cas des salles sportives et culturelles : 

- La salle Echo des Charmilles 

- Les infrastructures du Club de football 

- La salle de gymnastique 
 

Leur intégration au projet dépendra de la rentabilité et du retour sur investissement qui sera estimé.  

Une option supplémentaire, qui peut être envisagée pour diminuer le coût, serait de proposer aux 

riverains situés en bordure de ce futur réseau de s’y connecter également, à leur frais bien entendu. 
 

Pour rappel, un réseau de chaleur est un ensemble de canalisations enterrées et isolées, organisé en 

boucle ou en diverses branches, destiné à alimenter en chaleur un ensemble de bâtiments à partir 

d’une chaufferie centralisée. Les réseaux de chaleur peuvent mesurer de quelques dizaines de 

mètres à plusieurs kilomètres, voire dizaines de kilomètres selon la consommation potentielle. 

JUSTIFICATION DU PROJET 

L’analyse des données cadastrales relatives à la nature du sol présente une couverture forestière  

équivalente à 5358 ha soit 56,34 % du territoire communal dont un peu moins de 2000 ha sont de la 

propriété communale. Si la ville retire chaque année des revenus intéressants (+/- 750.000 €), le 

diagnostic souligne que les retombées économiques pour la collectivité pourraient être plus 

importantes que ce soit dans le développement de la filière bois ou dans la valorisation des sous-

produits forestiers.  
 

D’autre part, la cellule d’appui aux petits propriétaires forestiers est active sur la commune depuis le 

mois de septembre 2017. Près de 150 propriétaires ont participé aux premières réunions, ce qui 

laisse présager une gestion plus pointue des petites propriétés forestières et par conséquent, une 

augmentation des volumes de rémanents forestiers à valoriser. Les déchets de haies peuvent venir 

compléter l’offre, leur valorisation est susceptible de procurer un revenu supplémentaire aux 

agriculteurs. 
 

En outre, la Commune est gestionnaire d’un important ensemble de bâtiments fréquentés par les 

citoyens. En montrant l’exemple que ce soit en économisant l’énergie ou en utilisant des énergies 

renouvelables, elle joue donc un rôle important pour amener ses habitants à faire de même. 

L’augmentation et les variations de prix du pétrole et les défis posés par le développement durable 

ont conduit à une prise de conscience de la population de plus en plus consciente de l’urgence d’agir 

pour relever les défis qui s’imposent.  
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La politique énergétique constitue un aspect majeur de ce problème et concerne tous les niveaux de 

pouvoir jusqu’au citoyen lui-même. 

Si l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie est un préalable indispensable à la production d’énergie, la 

valorisation des ressources renouvelables présentes sur le territoire, même si elles le sont en 

quantité limitées, permet d’envisager à terme une moins grande dépendance au pétrole et de 

contribuer à une plus grande résilience par rapport aux enjeux énergétiques. 
 

Enfin, la mise en place d’un projet bois-énergie, surtout avec un réseau de chaleur, permet à la 

Commune, aux habitants et aux entreprises locales de s’engager ensemble, durablement, dans une 

démarche novatrice. La Commune acquiert ainsi une image dynamique, tournée vers l’avenir. 

LIEN A LA STRATEGIE DU PCDR 
 

Défi(s)  
C’est essentiellement le défi n°4 Réinventer l’économie avec les ressources locales et le secteur 

non-marchand qui est concerné par ce projet 

 
Objectif(s) opérationnel(s) principal(aux) 
Les objectifs suivant pourront être rencontrés :  

- 4.1 Soutenir et développer les savoir-faire locaux 

- 4.2 Développer une économie circulaire basée sur les circuits court 

- 4.3 Développer l’emploi local et les emplois non-délocalisables 

- 4.4 Développer l’autonomie énergétique 

-  

IMPACT DU PROJET SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Social et culturel 
 

☒ 

Environnement 
 

☒ 
 
 

Economique 
  

☒ 
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LOCALISATION  

a. Localisation au sein de la commune, adresse 

En rouge, tracé potentiel du futur réseau de chaleur reliant les divers bâtiments publics et 

privés 

 

 
 

b. Intégration du projet par rapport à son environnement direct  

Il s’agira de tenir compte du projet de logement intergénérationnel/HADA prévu dans le 

cadre de la FP 2.3. 

c. Cadre légal lié au lieu, dont les contraintes urbanistiques et réglementaires  

Les trois implantations se trouvent en zone d’habitat à caractère rural sans autre contrainte. 

d. Présentation du périmètre d’intervention 

Voir point a) ci-dessus 

e. Statut de propriété 

Le projet pourra se développer au bénéfice de :  

- soit exclusivement des propriétés publiques 

- soit des bâtiments privés ET publics  

selon le coût total et la volonté des propriétaires privés d’y prendre part.  

PARTIES PRENANTES, PORTEURS DE PROJET 

La commune 

La FRW (entant que facilitateur bois pour les projets publics) 

Agra-Ost  

Les riverains et associations concernées 

Un bureau d’étude 

Les agriculteurs  

Les propriétaires forestiers 
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PROGRAMME DE REALISATION 

a. Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

La CLDR a décidé de mettre cette fiche en lot 2 car :  

- Une étude préalable sur les ressources en sous-produits forestiers à valoriser est à réaliser 

préalablement 

- Le prix du pétrole est tel qu’actuellement le temps de retour sur investissement est trop long 

b. État du dossier 

Une étudiante en architecture a réalisé son mémoire de fin d’étude sur ce projet. Elle y a évalué les 

besoins et les diverses possibilités d’aménagement de ce réseau de chaleur de façon théorique. 

Son travail pourra servir de base de réflexion pour la suite. 

c. Programme des travaux  

Sans objet  

d. Planification 

L’étude de préfaisabilité pourra être menée dès 2019, parallèlement à l’étude concernant les 

ressources existantes sur le territoire communal et envisagée dans le cadre de POLLEC. Le projet 

sera idéalement réalisé simultanément à des travaux de voiries dans le périmètre. 

e. Démarches administratives à réaliser 

- Délibération du Collège communal afin de solliciter officiellement le facilitateur Bois-Énergie 

Secteur Public afin d’initier une étude de préfaisabilité 

- Demande de Convention 

- Réalisation d’une étude technique 

- Demande de permis d’urbanisme, cahier des charges, dossier d’exécution 

- Mise en adjudication suivant la loi sur les marchés publics 

- Adjudication et réalisation des travaux 

f. Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

La sensibilisation et l’information de tous les consommateurs potentiels doivent être organisées 

dès les premières réflexions. 

Une grande rigueur devra aussi être apportée à la gestion du réseau particulièrement si celui-ci 

combine des bâtiments publics et privés afin d’apporter toutes les garanties de sécurité aux 

consommateurs au même titre que la gestion des réseaux d’eau ou de gaz. 

EVALUATION  

Indicateurs de réalisation 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

Création du réseau de chaleur  Réception provisoire des 

travaux 

Indicateurs de résultat 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible Source de vérification 

- Réduction de la facture énergétique 

des bâtiments communaux 

- Réduction des émissions de CO2 

grâce à l’utilisation d’énergies 

renouvelables 

Réduction de 20%  

 

 

Réduction de 20% 

 

 

Conseiller énergie de la 

Commune  

 


